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➢ Un avis initié fin 2019 avec certains enjeux amplifiés par la crise 
sanitaire

➢Un travail mené avec le Conseil National de l’Alimentation et des 
acteurs de Projets Alimentaires Territoriaux

➢La prise en compte des travaux de la Convention Citoyenne sur le 
Climat 

➢ plus de 70 acteurs rencontrés parmi bien d’autres





➢Des politiques publiques encore cloisonnées :
✓ multiplication des plans 
✓ Des lois récentes cherchant à faire converger alimentation et agroécologie 
✓ Une PAC insuffisamment alimentaire

➢Des recommandations nutrition-santé qui peinent à se concrétiser

➢Une politique inachevée de lutte contre le gaspillage

➢Une aide alimentaire interrogée dans son fonctionnement

➢ La restauration collective levier efficace

Des PAT récents, amorces des systèmes alimentaires 
territoriaux,  confrontés à ce cloisonnement  



La nécessité d’une approche systémique

Mieux  
produire

Mieux  
travailler

Mieux 
transformer 

et moins 
transporter

Mieux 
consommer

• Alimentation durable liée à 
l’agroécologie 

• Place rééquilibrée pour l’élevage

• Légumineuses clé de voûte de 
cette transition 

• Veiller à l’articulation entre le 
local et le durable



Les préconisations du CESE

1. Renforcer la démocratie alimentaire

En instituant 
une 

compétence 
"alimentation 
durable" aux 

communes ou 
EPCI

favorisant des « écosystèmes 
alimentaires locaux »

Impliquant les bénéficiaires dans la 
lutte contre la précarité alimentaire, 

financée par la PAC et le FSE+

En dotant chaque territoire ultramarin d'un 
projet d'éducation alimentaire durable 

En créant  des 
« Maisons de l’Alimentation Durable » 



Les préconisations du CESE 

2. Développer les systèmes alimentaires durables locaux

Créer dans chaque métropole un « contrat de 
logistique » avec les Marchés d’Intérêt National 

comme interface et soutien aux écosystèmes locaux

Améliorer la cohérence des politiques publiques à 
chacun des échelons et en particulier au niveau régional



Préconisations

2. Développer les systèmes alimentaires durables locaux



Préconisations

3. mettre en cohérence les politiques publiques au service 
d'une transition rapide vers une alimentation durable

Adopter rapidement une loi foncière et mieux lier installation, protection 
du foncier nourricier et alimentation durable

Réorienter la PAC 
- conditionnalité environnementale et sociale, paiements pour 

services environnementaux… 
- soutien aux démarches collectives pour des filières 

alimentaires territoriales durables 

Accompagner et soutenir via le Plan de relance toutes les 
restaurations collectives pour atteindre les objectifs de la loi 
EGALIM 



Préconisations

3. mettre en cohérence les politiques publiques au service 
d'une transition rapide vers une alimentation durable

Reconnaitre la haute valeur sociale de l’emploi en production agricole et 
transformation agroalimentaire

Généraliser les Réseaux de lutte contre le Gaspillage Alimentaire (REGAL)

Ouvrir un débat public  sur l’effectivité du droit à une 
alimentation durable ancrée dans les territoires. 
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